
Changement Climatique
un thème transversal 

dans la coopération au développement



Nos activités

Notre réponse
Intercooperation (IC) travaille sur le changement climatique en faisant le lien entre 
le débat politique au niveau international et la mise en œuvre sur le terrain 
d’activités contribuant à l’atténuation et à l’adaptation dont les plus pauvres 
peuvent bénéficier directement. IC appuie, par le biais de mandats et de projets, le 
développement de compétences et de connaissances dans les pays en 
développement afin que les ressources naturelles soient utilisées pour un 
développement durable (forêts, terres agricoles, élevage et eau). Le but d’IC est 
d’intégrer les réalités de la gestion des ressources naturelles (GRN) dans les 
zones rurales des pays en développement et en transition selon les deux axes 
possibles pour aborder le CC (atténuation et adaptation). Nous considérons donc 
que la promotion de la GRN est un outil efficace pour réduire les émissions des 
GES et la vulnérabilité au CC. 

Atténuation AdaptationActivités de liaison

- Afforestation
- Reboisement
- REDD (Réductions 

des Émissions dues 
à la  Déforestation 
et Dégradation des 
forêts)

- Restauration de la 
végétation

- Bioénergie

- Développement des 
compétences

- Conseils techniques
- Développement 

méthodologique
- Aspects socio-économiques /    

institutionnels
- Participation aux accords 

multilatéraux sur 
l’environnement

Appuis techniques pour:

- Évaluer la vulnérabilité
- Développer les 

compétences
- Les mesures d’adaptation 

liant GDR et CC

PROJETS SUR LE TERRAIN

Le changement climatique (CC) est considéré
comme l’une des principales menaces pour le 
développement durable. Les pays en  
développement sont particulièrement vulnérables 
aux impacts négatifs dus au changement des 
tendances climatiques à long terme et aux 
événements extrêmes. Cependant ils peuvent 
créer les conditions pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre (GES) et contribuer ainsi à
atténuer ce changement.



Intercooperation reconnaît qu’il est de sa 
responsabilité envers la société de réduire ses 
émissions de GES et donc œuvre à être neutre du 
point de vue des émissions de carbone d’ici le 1er 
janvier 2008.

Concernant l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre, nous offrons 
des appuis techniques pour :

La formulation de Documents de Projets pour le Mécanisme pour un 
Développement Propre (MDP), incluant  l’utilisation des terres, changement 
d’affectation des terres et de la foresterie (LULUCF), et l’énergie :

Le développement de nouvelles méthodologies,
L’utilisation de méthodologies agréées pour la base de référence  et
monitoring,
L’introduction d’aspects socio-économiques pour les afforestations et 
Reboisements selon le A/R MDP,
La conformité aux exigences institutionnelles du MDP.

Mise en œuvre de UTCATF et de programmes en bioénergie.
Le développement de concepts pour Réduire les Emissions dues à la 
Déforestation et  Dégradation des forêts (REDD) et l’exécution de projets pilotes.
Le développement de Marchés de Carbonne des forêts et des sols

Concernant la vulnérabilité et l’adaptation, nous entreprenons les activités 
suivantes :

Le développement et l’utilisation de méthodes et d’outils pour les trois étapes de 
l’adaptation (évaluation de la vulnérabilité ; développement de compétences ; mise 
en œuvre de mesures d’adaptation).
Services d’appui pour la formulation et l’exécution de projets.

Nos activités pour lier l’adaptation et l’atténuation incluent :

Le développement de compétences en adaptation au CC et à l’atténuation (MDP, 
REDD).
Un appui technique à nos partenaires clés, en particulier à la DDC et au SECO, à
nos partenaires dans les pays, aux organisations de la société civile et au secteur 
privé.
La participation aux négociations de la Convention-Cadre des Nations Unies sur 

les Changements Climatiques en tant qu’organisation spécialisée, accréditée et 
neutre.
Faire le lien entre les thèmes du CC et du développement et, les autres processus 
internationaux (par ex. Convention sur la Diversité Biologique, Forum des Nations 
Unies sur les Forêts, Accord International sur les Bois Tropicaux.



Ressources Naturelles :
Forêts et Agroforesterie, Eau, Agriculture et Bioénergie.

Aspects sociaux :
Empowerment, Prévention des conflits, Participation, Politiques en 
faveur des pauvres.

Aspects économiques :
Accès aux nouveaux marchés, Meilleure distribution des avantages 
économiques, Rétributions pour les services environnementaux, 
Création d’emplois.

Aspects institutionnels : 
Partenariats public-privé, Application de lois, Aspects  institutionnels 
pour le MDP et REDD, Gouvernance des Ressources.

Pour plus d‘information, contacter : 
Délégation Intercooperation au Sahel, Bamako
celest@icsahel.org

Tél: (+223) 224 60 13

Notre site web : www.dicsahel.org

Groupe sur le Changement Climatique (Berne)
climate@intercooperation.ch 
Notre site web : www.intercooperation.ch

Le Groupe d‘Intercooperation sur le Changement Climatique : 
une équipe interdisciplinaire avec les compétences pour relier 
les problématiques de CC, de GRN et des marchés.


